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A. Barriot

Emission du 25 août 1989

Une nouvelle série de timbres ordinaires
« L'Homme et son métier » débute avec
deux valeurs moyennes :

2,75 - Le maçon - métier artisanal ancien.
Cathédrales, palais et maisons n'auraient pu
être construits sans le rude travail des

maçons. Malgré de nouveaux matériaux et
techniques modernes, à l'aube du XXIe siècle,

nous aurons toujours besoin de ces
artisans.

5,50 - La couturière - sans la couturière, pas
de beaux vêtements. De nombreuses machines

facilitent son travail, mais le savoir faire
de la couturière est nécessaire pour les

retouches, mais également dans les recherches

de la création.

Emissions de timbres poste prévues en
1990

6 mars : Timbres poste spéciaux 1

25 c. - Centenaire de l'Union des Sociétés
philatéliques suisses

35 c. - RER zürichois
50 c. - Cinquantenaire du Parrainage pour
communes de montagnes.
90 c. - Championnats du monde de hokey
sur glace en 1990.

Timbre ordinaire
375 c. - L'homme et son métier : pêcheur

22 mai : Timbres Europe CEPT

50/90 c. - Bâtiments postaux

Timbres Pro Patria
700 ans d'art et de culture
(Crieurs)

35 + 15 c. - Vendeuses de brosses et balais

50 + 20 c. - Vendeur d'horloge
80 + 40 c. - Rémouleur
90 + 40 c. - Vendeur de bois résineux

Cartes postales illustrées
50 c. - 3 cartes à l'occasion de l'ouverture du

nouveau Musée des PTT.

5 septembre : Timbres-poste spéciaux 2

50 + 90 c. - 700e anniversaire de la Confédération.

Portraits (peintres et poètes).

35 c. - C.-F. Meyer

50 c. - Angelica Kauffmann

80 c. - Biaise Cendrars

90 c. - Frank Buchser

Bloc
300 c. - Helvetia-Genève 90 (4 x 50 + 25 c.)

20 novembre : Timbres Pro Juventute
35 + 15 c. - Modélisme

50 + 20 c. - Activité en groupe
80 + 40 c. - Activité récréative

90 + 40 c. - Musique

Timbre poste spécial
50 c. - Recensement fédéral

Timbres spéciaux
.-35 - Centenaire de l'Association Suisse
des Electriciens - (ASE)
Fondée à Berne le 24 avril 1889, pour le

développement de l'électrotechnique, l'ASE
édicta des mesures qui aboutirent à la création

des normes suisses valables dans tout le

secteur de l'électrotechnique.

.-50 - Cinquantenaire de la Caisse Suisse
de voyage - (Reka)
C'est le 22 Juin 1939 que fut créée, sous
forme de coopérative, la Reka, avec pour
objectif le développement des vacances et
des voyages, surtout en Suisse.
Pour 1987, les célèbres chèques « Reka » se

montèrent à 204 millions de F.S. et le nombre

de nuitées dans les logements de vacances

de la Caisse Suisse de Voyage a été

supérieur à 502 000.

.-80 - Centenaire de l'Université de Fri-

bourg
L'homme d'état Georges Python fonda en
1889 l'Université de Fribourg. Université très

particulière : école supérieure cantonale,
puisque soutenue par l'Etat de Fribourg.
Mais en qualité d'Université, d'un caractère
international, ses professeurs et étudiants
proviennent du monde entier.
Lors de sa création, seuls le Droit et la

Littérature étaient enseignés et à partir de 1890,
la Théhologie fut enseignée par l'ordre des
Dominicains.
A ce jour, ce n'est pas moins de six facultés

que compte l'Université de Fribourg pour un
total d'environ 5 300 étudiants.

-90 - Phonothèque Nationale Suisse
Après quatre ans de travaux, le 1e' janvier
1988 fut ouverte au public la Phonothèque
Nationale Suisse à Lugano (Tl).
Des archives sonores (disque, bandes
magnétiques, etc...) d'importance nationale
se trouvent dans cette première phonothèque.

51 cet organisme ne fait aucun prêt, sa
documentation est largement ouverte aux
professionnels ainsi qu'aux collectionneurs privés.

1,40 - Centenaire de l'Union Interparlementaire

Sous l'égide du député britannique Sir Wil¬

liam Randal Cremer, Prix Nobel de la Paix en
1903, et du député français Frédéric Passy,
Prix Nobel de la Paix en 1901, conjointement
avec Henry Dunant, fondateur de la Croix
Rouge, la première Conférence Interparlementaire

pour l'arbitrage internationale se
tint à Paris en 1889.

A l'initiative du suisse Albert Gobât, également

Prix Nobel de la Paix en 1902, un secrétariat

permanent fut institué.
Ce secrétariat, situé à Genève, travaille en
étroite collaboration avec les Nations-Unies
et leurs organisations.

-50 + 0.20 - Pro-Sport
L'activité sportive en Suisse est un élément
primordial à tous les nivaux.
Individuelle, en famille, en groupes ou en

compétitions, plus ou moins au sein des très
nombreuses associations sportives, le sport
est roi. Le sujet du timbre de cette année

représente le sport tel qu'il est pratiqué
collectivement dans le cadre d'une société.

90 % du montant de la surtaxe est destiné à

l'Association suisse du sport et les 10 %
restants étant destinés à des tâches spéciales
d'ordre culturel et social en relations avec le

sport.
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